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Âge d’or 

18 
Rentrée Afeas  
(voir page 6) 
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20 
Soirée  

Âge d’or 
(voir page 12) 

 

 

21 
La Grande 

Épluchette  
(Parc J.-B.-
Saint-

Germain) 

(voir page 4) 
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24 
 

Biblio 
 

Age d’or 

25 
 

 

26 

 

27 
 

28 

 

29 
 

 

30 

 

**10 septembre 2019 à la salle Léo-Théroux** 
 

19h00 : Lancement du nouveau site Internet 

19h30 : Assemblée publique de consultation (voir page 14-15) 

20h00 : Séance ordinaire du Conseil municipal 
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     Volume 15 -  Numéro 7    Septembre 2019 

 

 

yamaska.ca 
 

C’est avec fierté que nous vous informons du lancement de notre nouveau site Internet ! 
 
Après plusieurs semaines de développement, c’est un plaisir de vous présenter la nouvelle vitrine de notre 
municipalité sur la toile. Un site Internet intuitif, interactif et utile pour ses citoyens. Nous sommes heu-
reux de vous offrir des outils qui vous permettront d’accéder rapidement à l’information dont vous avez 
besoin. Tout le contenu a été revu afin de faciliter votre navigation et vous permettre d’être informés sur 
nos services, nos nouvelles et nos événements. L’inscription aux services tels que l’Infolettre, les alertes 
municipaux et la transmission de la lecture du compteur d’eau avec le formulaire en ligne en sera que plus 
simple. Le lancement officiel se tiendra le mardi, 10 septembre à 19h00 à la salle Léo-Théroux. Bienvenue 
à tous! 

Un site web conçu pour vous faciliter la navigation ! 
 

Nous vous souhaitons une bonne découverte du site! Nous espérons 
que cette nouvelle expérience en ligne sera à la hauteur de vos attentes. 
 
 
Au plaisir de recevoir vos commentaires!  

http://www.yamaska.ca/


Municipalité de Yamaska 
 

Mairie 

100, rue Guilbault 

Yamaska (Québec)  J0G 1X0  
 

Téléphone :   450 789-2489 

Télécopieur :   450 789-2970  

Courriel :   info@yamaska.ca 

Site web :   yamaska.ca 

Inscription à l’Infolettre : yamaska.ca 
Facebook :    Municipalité de Yamaska 

Heures d’ouverture : 
 

Lundi au jeudi :  8h à 12h et 12h30 à 16h30 

Vendredi    8h à 12h 
 

 

Les membres du Conseil municipal  
 

Mairesse : 

Diane De Tonnancourt 450 808-2153 

mairesse@yamaska.ca 450 789-2897 
 

Conseillère et conseillers : 
Danielle Proulx 450 808-3437 

danielle_proulx_19@hotmail.com 
 

Yvan Robidoux 450 517-0025 

yvanrobidoux@outlook.com 

 

Richard Théroux 450 789-0129 

richard.theroux@bell.net 
 

Léo-Paul Desmarais 450 789-2175 

dianebibeau202@hotmail.com 
 

Martin Joyal 450 880-0386 

martinjoyal6969@gmail.com 
 

Alain Crevier 450 789-3427 

acreviercpa@gmail.com 
 

 

 

Direction générale : 

Joscelyne Charbonneau 450 789-2489 

directiongenerale@yamaska.ca 

 

 

 

 

Numéros de téléphones 
 

Coordonnateurs des mesures 
d’urgence : 
 

Diane De Tonnancourt 
450 789-2897 
450 808-2153 
 

Urgence – Police – Incendie – Ambu-
lance : 
9-1-1 
 

Sûreté du Québec  
appel de service : 
450 310-4141 ou *4141 
 

Permis de construction, rénovation 
(sur rendez-vous) 
450 789-2489 
 

Salle Léo-Théroux  
450 789-2007 
 

Bibliothèque municipale 
450 789-2007 
 

Centre communautaire  
450 789-5353 
 

Presbytère  
450 789-2115 
 

S.P.A.D 
Sans frais 1 855 472-5700 
 

Caisse Desjardins  
Centre Pierre De Saurel 
450 746-7000 
 

École intégrée de Yamaska 
450 746-3513 
 

Bureau de poste 
450 789-2317 
 

MRC de Pierre-De Saurel 
450 743-2703 
 

CLSC du Havre 
450 746-4545 
 

 
 

Date de tombée  

Pour la prochaine édition : 

 19 septembre 2019 
 

Prochaine parution : 

 1
er
 octobre 2019 
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**** RELEVÉ DE COMPTEUR D’EAU 2019**** 
 

Vous pouvez nous transmettre votre lecture du compteur d’eau via le formulaire ci-joint ou via 

notre formulaire en ligne. Aucun « relevé de compteur d’eau » ne sera envoyé par la poste. 

Notez que vous aurez aussi besoin de votre dernier compte de taxes pour indiquer votre numéro de 

matricule. 

 

 

 

C’est une démarche simple, rapide, efficace et surtout économique.  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 Veuillez inscrire la lecture de votre compteur d’eau. Vous devez prendre tous les chiffres in-

cluant le zéro à la fin. 

 Veuillez retourner la feuille réponse d’ici le 31 octobre 2019 au bureau municipal. 

 Le formulaire en ligne : www.yamaska.ca 

 À la page d’accueil – Onglet « Compteur d’eau » 

À défaut de recevoir la lecture de la consommation de votre compteur d’eau, votre consommation 

de l’année précédente sera majorée et l’ajustement réel sera fait à la prochaine lecture. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 Par la poste ou en personne : au 100, rue Guilbault, Yamaska (Québec) J0G 1X0 

 Par courriel : info@yamaska.ca 

 Par dépôt : dans la boîte à l’extérieur du bureau municipal.  

  

LECTURE DE LA CONSOMMATION 

  

 

     

 

NUMÉRO DE MATRICULE: 

F           0 0 0 0 0 0 

 

NOM :  ______________________________________________________________________ 

ADRESSE (Emplacement du compteur d’eau si différente de l’adresse postale): 

 

TÉLÉPHONE : ________________________________________________________________ 

ADRESSE COURRIEL : _________________________________________________________ 

DATE : _______________________________________________________________________  

Merci de votre collaboration! 

18  

, 

 EN HAUT DE LA PAGE : sous 

 AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNÉE 2019 

 Unité d’évaluation ---MATRICULE 
 

https://www.yamaska.ca/?page=compteurdeau


Mot de la Mairesse 
 

Ça bouge à Yamaska.... 
 

La période de l’été est habituellement la saison durant laquelle les activités  
de toutes sortes sont au ralenti... Mais, à Yamaska, l’été a apporté beaucoup  
de mouvement ces dernières semaines.  
 

Tout d’abord, en même temps que l’école se terminait, nous apprenions la nouvelle annonçant une subven-
tion de 8,5 millions de dollars pour l’agrandissement du pavillon Notre-Dame de l’École Intégrée de Yamaska. 
Dès le début de septembre, nous aurons des rencontres avec la Commission scolaire en collaboration avec le 
Député de Richelieu, Monsieur Jean-Bernard Émond afin de planifier ce beau projet.  
 

Début juillet, la première édition de la Fête du Nautisme à Yamaska a eu lieu par un temps chaud et orageux 
qui aura modéré l’affluence. Nous espérons une prochaine édition qui permettra davantage d’activités met-
tant en valeur la rivière.  
 

Aussi, nous avons apporté, cette année, une attention particulière aux aménagements fleuris, et ce, surtout 
du côté du secteur Est de la municipalité. Certains ajouts ont connu plus de succès que d’autres mais les amé-
liorations se poursuivront durant les prochaines années. Vous avez sûrement remarqué l’installation du mot  

« Yamaska » dans la pointe fleurie devant le Calvaire. Cet ajout à la plate-bande est une création de 

l’entreprise Créatif Concept de Yamaska. 
 

Depuis le début du printemps dernier, le conseil municipal a analysé toutes les possibilités afin de trouver la 
solution idéale pour localiser le garage municipal qui avait un besoin urgent d’espace. Après plusieurs mois de 
réflexion et une soirée d’information pour tenir les citoyens au courant de nos démarches, le conseil a opté 
pour l’achat du garage situé au 178, rue Mgr Parenteau au coût de 185 000 $. Le montant sera pris à même 
les surplus accumulés donc le compte de taxes n’en sera pas affecté. Quelques jours plus tard, nous appre-
nions que l’entreprise Kubota de Drummondville acquérait le terrain et le garage sis au 3, rang du Bord-de-
l’Eau Est, une transaction qui apportera de l’activité commerciale dans ce secteur.  
 

Durant les dernières semaines, de nouveaux programmes de subventions gouvernementales ont été annon-
cés pour des infrastructures municipales.  Ces subventions pourraient nous permettre  de remplacer certaines 
de nos conduites d’aqueduc déficientes dans divers secteurs de la municipalité et en ajouter de nouvelles, s’il 
y a lieu. Aussi, grâce à la subvention obtenue du programme Nouveaux Horizons, il y a eu l’ajout d’un jeu de 
shuffleboard au parc J.-B. St-Germain, la réfection du plancher au centre communautaire et les montants 
restants de la subvention permettront de refaire les comptoirs du bar et du vestiaire de la salle Léo-Théroux. 
 

Pour terminer l’été, nous vous invitons à participer à la deuxième édition de la Grande Épluchette qui aura 
lieu le 21 septembre et qui soulignera du même coup, l’arrivée des nouveaux arrivants propriétaires qui se 
sont installés chez nous durant la dernière année. Vous trouverez tous les détails de la fête en page 4. 
 

En terminant, je vous informe que le tout nouveau site web de la municipalité sera dévoilé lors de la Semaine 
de la municipalité soit le 10 septembre. Il sera plus convivial, plus facile à consulter et vous y trouverez beau-
coup d’informations pertinentes à la vie municipale. 
 

Toutes ces nouvelles récentes apportent un nouveau dynamisme dans votre municipalité et espérons que ce 
ne soit que le début d’une nouvelle ère... 
 

Diane De Tonnancourt 

Mairesse de Yamaska                                                                                                                                                            3 
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Échéance 

3
e
 versement de taxes municipales 

16 septembre 2019 

Vous pouvez acquitter vos taxes au bureau 

municipal par chèque ou en argent, par la 

poste,  

AccèsD, Telnat ou BlCDirect 
 

Le 21 septembre au Parc J.-B.-Saint-Germain 
 

AU PROGRAMME : 
16 H À 17 H 30 INAUGURATION ET INITIATION AU SHUFFLEBOARD 

****** 

16 H À 18 H MAQUILLAGE 

****** 

16 H À 19 H MUSIQUE D’AMBIANCE 

****** 

17 H 30 SOUPER : BLÉ D’INDE ET HOT-DOG 

****** 

18 H À 18 H 45 SPECTACLE SCIENTIFIQUE « FEU ET GLACE » 

19 H à 20 H ATELIER SCIENTIFIQUE FANTASTIQUE  

Par l’entreprise « Sciences en folie / Mad Science » 

****** 

À 19 H SPECTACLE MUSICAL 

****** 

20 H 30 FEU DE JOIE EN SOIRÉE 

L’évènement aura lieu beau temps, mauvais temps! 
 

APPORTEZ VOS CHAISES ET VOS BOISSONS! 

 

 

 

 

 

 

FERMETURE DE RUE LE 21 SEPTEMBRE 

2019 À YAMASKA 
 

Considérant la fête qui se tiendra au parc J.-B. 

Saint-Germain le 21 septembre 2019, 

la rue Principale sera fermée entre les rues  

Lauzière et Salvas à compter de 8 h.  

Réservez vos places dès maintenant à Vickie Larouche au vlarouche@stdavid.qc.ca ou au 450 881-3101 

 

LA PROPRETÉ À  
YAMASKA, 

L’AFFAIRE DE TOUS! 
 

LE BUREAU  MUNICIPAL 
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Rencontre d’information publique pour les citoyens dont la propriété  
se situe en zone à glissements de terrain 

 
Au cours de cette  rencontre avec les représentants des ministères (ministère des Transports du 
Québec, ministère des Affaires municipales et de l’Habitation et ministère de la Sécurité pu-
blique), les citoyens concernés auront une présentation de la nouvelle cartographie, des explica-
tions quant à son cadre normatif et des précisions sur les constructions et travaux autorisés 
dans ces zones. 
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 Présentation de la nouvelle cartographie  
 

   + explication du cadre normatif 



** NOUVEL HORAIRE ** 

Permis de construction et de rénovation 
 

La Municipalité de Yamaska tient à vous informer que tout travail de réno-

vation ou de construction nécessite l’obtention d’un permis de rénovations 

(réfection de toitures, changement de portes et fenêtres, installation de pis-

cine, etc.) au moins une semaine avant la réalisation des travaux proje-

tés. Veuillez prendre rendez-vous avec l’inspecteur municipal pour 

l’obtention du permis. M. Pierre Auclair est disponible sur rendez-vous, 

avec un nouvel horaire, tous les lundis, mardis et jeudis de 8h30 à 12h00 

et de 12h30 à 16h30. Vous pouvez le rejoindre par courriel au  

permis@yamaska.ca ou prendre un rendez-vous au 450 789-2489.  

 
 

AVIS À TOUS LES PROPRIÉTAIRES 

 

 

INVENTAIRE DES COURS D’EAU DANS LE CADRE D’UN PROJET AGRICOLE ET 

FAUNIQUE DANS LA RÉGION DE LA BAIS SAINT-FRANÇOIS-DU-LAC 
 

L’OBV Yamaska informe les citoyens de la municipalité de Yamaska, Saint-Gérard-Magella 

et Saint-François-du-Lac que des inventaires de cours d’eau ont lieu ou auront lieu prochai-

nement sur notre territoire. Cette étape est nécessaire pour formuler des recommandations 

d’aménagements en milieu agricole qui profiteront à toute la communauté. 
 

Une équipe terrain de deux personnes circulera à pied aux abords des cours d’eau agricole et 

fera l’inventaire d’environ 100 km de cours d’eau. Une lettre a été adressée à tous les pro-

priétaires de terres agricoles seulement, car le projet touche la zone agricole principalement. 

Pour signaler votre intérêt pour ce projet ou pour toutes questions le concernant, vous pou-

vez communiquer avec Sophie Boudreau, coordonnatrice du projet « Collaborons pour la 

Baie Saint-François » au 450 956-1164, poste 215. 
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Organismes (suite) 
     Afeas 

 
Hospitalité aux marcheurs-pèlerins  

 

Le 10 août dernier, vingt-cinq marcheurs pèlerins venus de Granby, à travers pluie, vent et ton-

nerre, étaient très heureux de franchir les marches du  centre communautaire de Yamaska.  Ac-

cueillis par les membres Afeas,  plusieurs sont allés se recueillir à l’église et  prendre un repos mérité. Par la suite,  tout en 

fraternisant, ont pris le copieux repas du soir servi par les membres du CA Afeas et leurs conjoints. Notre  curé Lionel était 

avec nous. Après une bonne nuit, ces pèlerins ont quitté tôt le 11 août, en direction du Cap-de-la-Madeleine. Sincère merci 

aux bénévoles!  

 

Bingo Afeas du jeudi 22 août 

 

Des remerciements particuliers s’adressent  aux nombreux participants, aux généreux bénévoles ainsi qu’à la municipa-

lité de Yamaska pour la belle collaboration ! Vous aviez à cœur le succès de notre Association et nous vous témoignons 

notre reconnaissance. 

 

C’est la rentrée le 18 septembre « Pour s’offrir du temps pour un mieux-être » 

 

C’est au restaurant le Maska qu’on se retrouva pour échanger et profiter d’un bon souper qui 

devrait être servi vers 17h30.  Suivra la conférence animée par madame Chantal. Deslauriers.  

Afin  de se permettre d’avoir des relations de qualité, elle est allée chercher comme outils la 

méthode de Jacques Salomé, psychosociologue. 

 

Elle élaborera  à l’aide d’exemples concrets comment désamorcer certaines difficultés relations 

et retrouver l’harmonie. Également,   comment dans nos amitiés, peut-on s’épanouir agréable-

ment!  Son but est de nous  aider à réussir  malgré un monde de haine, de violence et d’envie. 

 

Les membres seront contactés au moment opportun et pour les non membres, vous devrez vérifier auprès de Diane 

450 789-2175 ou Monique 450 789-3332 pour obtenir de plus amples renseignements. 

 

Bienvenue à Lucette 
 

Madame Lucette Parenteau-Verville a rejoint les rangs de la grande famille Afeas de Yamaska. Félicitations pour ton adhé-

sion! Nous t’accueillons avec bonheur et enthousiasme.  

 

Tissage 

 

Vous avez le goût de découvrir une nouvelle passion, n’hésitez pas, joignez vous à nos tisserandes à 

l’atelier de tissage de Yamaska.  Pour info : Diane 450 789-2175. 

 

Collecte de sang  
  

Nous vous invitons à retenir la date du lundi  28 octobre pour votre don de sang à Héma-Québec. 

Ce sera à la salle Léo-Théroux à Yamaska. 

 

L’Afeas est un mouvement dynamique et influent au développement de la société, tout en demeurant fidèle à ses va-

leurs : égalité, pro activité, solidarité et transparence! 

 

  Diane Bibeau 

6     Présidente  



RÉSUMÉ DU RÈGLEMENT  (suite) 

 

Titre du règlement 
Règlement no  RY-77-2015-01 amendant le Règlement sur les permis et certificats no RY-77-2015.  
 

But du règlement 

Le présent règlement a pour but de rendre le Règlement sur les permis et certificats no RY-77-2015-01  con-

forme au Schéma d’aménagement de la MRC de Pierre-De Saurel suite à la révision du cadre normatif et de la 

cartographie des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain. 
 

Modifications du cadre normatif des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain du Rè-

glement sur les permis et certificats no RY-77-2015 
 

Le chapitre 6 intitulé “Permis d’intervention dans une zone exposée aux glissements de terrain” du Règlement 

sur les permis et certificats no RY-77-2015 est remplacé dans sa totalité par l’annexe du présent règlement 

intitulée “Chapitre 6 – Permis d’intervention dans une zone potentiellement exposée aux glissements de ter-

rain”. 

 

2
e
    QU'au cours de cette assemblée publique de consultation, la Mairesse ou la personne nommée par le Con-

seil expliquera la teneur du projet de règlement susmentionné ainsi que les conséquences de son adoption 

et entendra les personnes et organismes qui désireront s'exprimer. 

3
e
    QUE le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau du soussigné, aux heures ordinaires 

de bureau. 

Donné à Yamaska, ce 26
e
 jour du mois d’août 2019. 

 

Joscelyne Charbonneau 

Directrice générale 
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Crédit d’impôt pour la mise aux normes d’installations d’assainissement  

des eaux usées résidentielles 
 

Début et durée 
Le crédit d’impôt s’applique pour les années d’imposition 2017 à 2022. Le crédit correspond à 20 % des 
dépenses admissibles payées qui dépassent 2 500 $. 

 

Clientèle 
Tout propriétaire ou copropriétaire d’une habitation admissible qui a conclu une entente avec un  
entrepreneur qualifié pour réaliser des travaux. 
 
Pour en savoir plus sur le crédit d’impôt pour mise aux normes d’installations d’assainissement des eaux 
usées résidentielles, communiquer avec Revenu Québec.  
 
Il est aussi possible de consulter la page Web Crédit d'impôt pour mise aux normes d'installations d'assainis-
sement des eaux usées résidentielles. Voici le lien :  

http://www4.gouv.qc.ca/FR/Portail/Citoyens/Evenements/acheter-renover-maison/Pages/credit-

assainissement-eaux-usees.aspx 

https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/tp-1029.ae/
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/tp-1029.ae/
http://www4.gouv.qc.ca/FR/Portail/Citoyens/Evenements/acheter-renover-maison/Pages/credit-assainissement-eaux-usees.aspx
http://www4.gouv.qc.ca/FR/Portail/Citoyens/Evenements/acheter-renover-maison/Pages/credit-assainissement-eaux-usees.aspx


  Assemblée publique de consultation 

  Municipalité de Yamaska 
 

AVIS PUBLIC, est, par la présente, donné aux contribuables de la Municipalité de Yamaska par 

la soussignée, Joscelyne Charbonneau, directrice générale et secrétaire-trésorière. 
 

1
e
    QUE lors d'une séance du Conseil tenue le 13

e
 jour du mois d’août 2019, le Conseil de cette Municipalité a 

adopté les projets de règlement suivant et tiendra une assemblée publique de consultation le 10
e
 jour du 

mois de septembre 2019  à compter de 19 h 30 à la salle Léo-Théroux. 

 
RÉSUMÉ DU RÈGLEMENT  

 

Titre du règlement 

Règlement no RY-81-2015-01 amendant le Règlement de lotissement no RY-81-2015. 

But du règlement 

Le présent règlement a pour but de rendre le Règlement de lotissement no RY-81-2015-01 conforme au Sché-

ma d’aménagement de la MRC de Pierre-De Saurel suite à la révision du cadre normatif et de la cartographie 

des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain. 
 

Modifications du cadre normatif des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain du Rè-

glement de lotissement no RY 81-2015 
 

L’article 3.3.3 intitulé “Zone exposée aux glissements de terrain” du Règlement de lotissement no RY-81-2015 

est remplacé dans sa totalité par l’article 3.3.3 de l’annexe “A” du présent règlement intitulé “Zone potentiel-

lement exposée aux glissements de terrain”.  

L’article 3.4 intitulé “Assouplissement des normes de lotissement” du Règlement de lotissement no RY-81-

2015 est remplacé dans sa totalité par l’article 3.4 de l’annexe “A” du présent règlement intitulé “Assouplisse-

ment des normes de lotissement”. 

 
RÉSUMÉ DU RÈGLEMENT  

Titre du règlement 
Règlement no RY-79-2015-05 amendant le Règlement de zonage no RY-79-2015. 

But du règlement 

Le présent règlement a pour but de rendre le Règlement de zonage no RY-79-2015-05 conforme au Schéma 

d’aménagement de la MRC de Pierre-De Saurel suite à la révision du cadre normatif et de la cartographie des 

zones potentiellement exposées aux glissements de terrain. 
 

Modifications du cadre normatif des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain du Rè-

glement de zonage no RY-79-2015 

Le chapitre 12 intitulé “Zones exposées aux glissements de terrain” du Règlement de zonage no RY-79-2015, 

est remplacé dans sa totalité par l’annexe du présent règlement intitulée “Chapitre 12 – Zones potentiellement 

exposées aux glissements de terrain”. 
 

L’annexe “F” intitulée “Zones de glissement de terrain et rapport numéro DV 83-04” du Règlement de zonage 

no RY-79-2015 est remplacée dans sa totalité par l’annexe du présent règlement intitulée “Annexe "F" –

Cartographie des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain”. 
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Organismes (suite) 
Vie paroissiale 

 
Visite annuelle au cimetière de Yamaska 
 
Dimanche 15 septembre, immédiatement après la messe de 9h30 à Yamaska, 
sera la visite annuelle au cimetière Saint-Michel de Yamaska. Ce moment est 
un privilège pour se remémorer et prier pour les personnes de notre paroisse 
qui reposent dans notre cimetière ; lors de cette visite annuelle seront rappelées 
les personnes décédées depuis septembre 2018 et qui reposent maintenant 
dans notre cimetière paroissial Saint-Michel de Yamaska. 
 
Célébration des premières communions à la paroisse Saint-Michel. 
Actuellement, l’équipe de catéchètes réfléchit sur la possibilité d’offrir ce service à la paroisse Saint-
Michel (Saint-Gérard-Majella, Saint-David, Yamaska) ; l’équipe de catéchètes est en recomposition ; 
nous vous informerons dès que tout sera bien décidé. 
 
Fournaises de l’église et du presbytère. 
D’abord, un sincère merci à Louisette et Marcel St-Germain qui ont assuré la cam-
pagne de souscription pour permettre à l’église et le presbytère de Yamaska 
d’installer des fournaises neuves ; les anciennes avaient fait leur temps. 
 

Un merci sincère également à tous les généreux donateurs. Les paroissiens et le curé n’auront plus 
froid les hivers prochains. 
 

Merci aussi à M Raymond Saucier, notre sacristain, qui a assuré l’installation des deux fournaises, 
sous la supervision des professionnels attitrés. 
 

Ça s’en vient… L’opération dîme. 
L’opération dîme est cette campagne financière annuelle qui revient chaque automne, afin de per-
mettre à la paroisse Saint-Michel de poursuivre son travail de pastorale et services religieux (eucha-
risties, baptême, première communion, confirmation, mariage, funérailles) et éducation de la foi chré-
tienne. Sans ce soutien financier, la paroisse Saint-Michel ne pourrait pas continuer très longtemps 
cette présence religieuse dans notre milieu. Des informations seront données après la réunion régu-
lière du conseil de la fabrique du 10 septembre prochain. 
 

Avenir des services religieux et pastoraux des paroisses du Nord-Ouest du diocèse. 
Au cours des mois à venir, les pasteurs et agent(es) de la zone pastorale Lac-St-Pierre (comprenant 
une trentaine de communautés chrétiennes) vont réfléchir sur l’avenir des services religieux et de 
pastorale du secteur nord-ouest du diocèse de Nicolet. Actuellement, les paroisses du nord-ouest 
sont desservies par quatre prêtres et trois agents de pastorale ; les responsables de la pastorale 
veulent aller de l’avant avant qu’il ne soit trop tard. 

 
Lionel Émard 
Prêtre - curé  
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Organismes (suite) 
Bibliothèque 

 

  

  

  

  

  

  

 

 

ROMANS ADULTES 

Don Giuliano, de Jacques Lanctôt 
Les femmes qui achètent des fleurs, de 
Vanessa Montfort 
L’homme de l’ombre - Tome 2 -  
L’invasion de 1775, de Laurent Turcot 
La goûteuse d’Hitler, de Rosella Postorino 
Monsieur, de E L James 
L’amour au temps d’une guerre - Tome 3 
- 1945-1948, de Louise Tremblay 
D’Essiambre 
Abigaël Messagère des Anges, Tome 6, 
de Marie- Bernadette Dupuy 
Succion, deYrsa Sigurdardottir 
À cinq pieds de toi, de Rachael Lippincott  

  

  
PSYCHOLOGIE 

La route du sens, de Jean-Louis Drolet 
Faire la paix avec soi, de Marc Gervais 
 
 
ENVIRONNEMENT 

Rejoignez-nous,  
de Greta Thunberg 
 
 

DOCUMENTAIRE 

Le Guide de l’automobile 2020,  
de Benoit Charrette et Éric Lefrançois 
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VOYAGES 

Le Saint-Laurent d’île en île – rencontres 
et paysages, de Philippe Teisceira-
Lessard et Olivier Pontbriand 
 
 

ENFANTS 

Le monstre des  
couleurs va à l’école, 
d’Anna Llenas 
Réglisse la licorne, 
d’Hélène Bernier 
 
 

LITTÉRATURE  JEUNESSE 

Juliette à Québec, de Rose-Line Brasset 
Défense d’entrer - Tome 4 - Opéra-
tion…Québec, de Caroline Héroux 
Défense d’entrer - Tome 5 - Pizza, Pasta 
… et Sofia!! de Caroline Héroux 
Elsie - Tome 1 - Une dernière fois, de 
Catherine Francoeur 
 
BB OO NN NN EE   LL EE CC TT UU RR EE !!   
  

LL ’’ éé qq uu ii pp ee   dd ee ss   bb éé nn éé vv oo ll ee ss   dd ee   vv oo tt rr ee   BB ii bb ll ii oo --

tt hh èè qq uu ee   

  

 

 

 

 

 

 

BB ii ee nn vv ee nn uu ee !!   
NN oo ss   hh ee uu rr ee ss   dd ’’ oo uu vv ee rr tt uu rr ee   ss oo nn tt   ll ee ss   mm aa rr dd ii ss   

dd ee   11 44 hh 00 00   àà   11 66 hh 00 00   ee tt     

dd ee   11 99 hh 00 00   àà   22 00 hh 00 00   

 

ÀÀ   NN OO TT EE RR   ::   
LL oo rr ss   dd ee   vv oo tt rr ee   vv ii ss ii tt ee ,,   vv oo uu ss   êê tt ee ss   ii nn vv ii tt éé (( ee ))   
àà   cc oo mm pp ll éé tt ee rr   uu nn   cc oo uu pp oo nn   pp oo uu rr   ll ee   tt ii rr aa gg ee   
mm ee nn ss uu ee ll   dd ’’ uu nn   cc ee rr tt ii ff ii cc aa tt   cc aa dd ee aa uu   dd ee   $$ 22 55   
àà   ll aa   LL ii bb rr aa ii rr ii ee   MM aa rr cc ee ll   WW ii ll kk ii ee   ii nn cc ..   

 

OUVERTURE LE SAMEDI! 
ÀÀ   cc oo mm pp tt ee rr   dd uu   77   ss ee pp tt ee mm bb rr ee   pp rr oo cc hh aa ii nn ,,   

vv oo tt rr ee   BB ii bb ll ii oo tt hh èè qq uu ee   oo uu vv rr ii rr aa   ss ee ss   pp oo rr tt ee ss   

cc hh aa qq uu ee   pp rr ee mm ii ee rr   ss aa mm ee dd ii   dd uu   mm oo ii ss ,,   dd ee   

11 00 hh 00 00   àà   11 22 hh 00 00 .. VV oo uu ss   pp oo uu rr rr ee zz   rr aa pp pp oo rr tt ee rr   

ll ee ss   ll ii vv rr ee ss   ee mm pp rr uu nn tt éé ss   ll ee   pp rr ee mm ii ee rr   ss aa mm ee dd ii   

dd uu   mm oo ii ss   ss uu ii vv aa nn tt !!   

 



  Zone d’intervention spéciale (ZIS) 
 
Le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation nous informait en juillet 

dernier, des nouvelles informations concernant la prise du décret du gouvernement 

du Québec instituant une Zone d’intervention spéciale (ZIS). 
 

Ce décret tient compte des commentaires recueillis à la suite des assemblées publiques de consulta-

tion qui se sont tenues le  4 juillet dans les 16 régions du Québec concernées.  
 

Ainsi, la délimitation du territoire inondé lors des crues printanières en 2017 et en 2019 a été ajustée. 

De plus, la rédaction du décret a été simplifiée afin d’en faciliter la compréhension et certaines dis-

positions ont été clarifiées. 
 

Au total, 783 municipalités sont maintenant visées par la ZIS. Ainsi, le gouvernement instaure un 

moratoire sur la construction de nouveaux bâtiments et la reconstruction de bâtiments détruits par 

une inondation. La ZIS s’applique sur l’ensemble des zones inondables 0-20 ans et sur le territoire 

inondé lors des crues printanières de 2017 et de 2019 tel que délimité par le gouvernement du Qué-

bec. 
 

Si des imprécisions à la délimitation du territoire inondé lors des crues printanières de 2017 et 

de 2019 devaient subsister, les municipalités avaient jusqu’au 19 août 2019 pour soumettre des de-

mandes au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH). 
 

La Municipalité de Yamaska a transmis près de 30 demandes d'ajustement à la délimitation du terri-

toire inondé (2017 et 2019) au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation le 15 août der-

nier. Nous sommes dans l’attente de la réponse des instances gouvernementales. 

 
Joscelyne Charbonneau 

Directrice générale 
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Organismes (suite) 
Âge d’or 

 

Les activités régulières seront de retour les mar-

dis au centre communautaire à partir du 17 sep-

tembre 2019 au programme :  

 

 Baseball-poche ou pétanque atout à 10h; 

 Bingo, cartes et billard à 13 h 30. 

Des prix de présences et des collations vous 

seront offerts à tous les mardis après-midi. 

Bienvenue à tous les membres! 

 

La première soirée de danse de l’année 2019-

2020 aura lieu vendredi le 20 septembre à 

19h30 à la salle Léo-Théroux au 45, rue Cardin 

avec la musique d’Yvon Daunais. Le tout se 

terminera par un buffet froid en fin de soirée. 

 

Septembre est le mois idéal pour renouveler ou 

acquérir une carte de membre. Vous pourrez 

encore vous la procurer tous les mardis au 

centre communautaire situé au 137, rue Princi-

pale. Pour de plus amples renseignements, 

veuillez contacter Nicole au 450 789-2211. 

 

N’hésitez pas à devenir membre et rencontrer 

des gens formidables et ainsi participer à des 

activités intéressantes! 

 

Au plaisir de vous rencontrer!!  
 

Nicole Benoit  

Présidente 
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RENTRÉE SCOLAIRE 
Cette année, l'École intégrée de Yamaska 
accueillera 111 élèves sous la direction de Mme 
Audrey Mills. La répartition des classes se fera 
comme suit : 20 élèves en maternelle, 14 élèves en 

1
re 

année, 19 élèves en 2
e 

année, 17 élèves en 3
e
année,  

15 élèves en 4
e
année, 10 élèves en 5

e
année et 16 

élèves en 6
e
 année.  

Les élèves de maternelle et de la 1
re

 - 2
e
 année 

fréquenteront le pavillon Notre-Dame et ceux de la 3
e
, 

4
e
-5

e
 et 6

e
 le pavillon St-Gabriel. 

Voici la liste du personnel de l’école et le 
personnel enseignant : 

Direction :                     Audrey Mills 
Secrétaire :                    Martine Parent 
Concierge :                    Martin Dufault     
Aide-concierge (mardi) : Gilles Cournoyer 
T.E.S à Notre-Dame :    Marie-Pierre Morin 
T.E.S. à St-Gabriel :       Pascale Vallières 
Psychoéducatrice :       à déterminer 
Orthopédagogue :   Véronique Boisvert 

et Louis Descôteaux 
Orthophoniste :            Élianna Favreau 
Psychologue :                Patrick Bolduc 
Maternelle 001:            Anie Aubé 
1re année :                     Marie-Claude Péloquin 
2e année :               Isabelle Jauvin 
3e  année :               Myriam Cournoyer 
4e  année :   à déterminer 
5e année :             à déterminer 
6e année :             Sophie Tremblay 
Partageante :                à déterminer 
Anglais:                          à déterminer 
Éducation physique :  Marc Jussaume 
Musique :                      à déterminer 
Responsable du SDG :  Karoline Hould 
Surveillantes :               Danielle Proulx 

                         Chantal Métivier 
                         Suzanne Dulude 



CAMP DE JOUR 
Un remerciement est adressé à notre équipe d’animation 2019 du camp 

de jour composée de Rémi Nadeau, Maude Duval, Élisabeth Léveillée 

ainsi que Molly-Pier Kane. Le tout s’est terminé le vendredi 16 août 

dernier, pour une durée de 8 semaines. 

 

Chers parents et enfants, on vous dit à l’an prochain pour le camp de 

jour 2020! Si ce n’est pas déjà fait, je vous invite à répondre au son-

dage afin de connaître vos appréciations et vos recommandations. Le sondage est accessible sur le 

site Internet de la municipalité : yamaska.ca dans l’onglet loisirs – Activités.  
 

Merci de prendre quelques minutes de votre temps pour remplir le sondage  

afin de connaître vos commentaires au sujet du camp de jour 2019  

et aussi d’améliorer le tout pour les prochaines années! 

Bonne rentrée scolaire à tous les enfants de Yamaska  

ainsi qu’aux professeurs et membres du personnel! 
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À noter que les soirées cinéma seront de retour pour l’année 2019-2020! 
La prochaine soirée cinéma sera le jeudi 7 septembre 2019. 

 

http://www.yamaska.ca/


Organismes (suite) 
Loisirs 

 

SOCCER 
 

Depuis 2014, après plus de 6 ans à s’occuper avec dévouement et disponibilité du 

soccer pour vos enfants en tant que responsables, Josée Lachapelle et Marco Beaudry 

seront à leur dernière année l’an prochain. Ils formeront Alexandre 

Fortin qui prendra la relève. Chapeau et un grand merci à Josée et 

Marco pour toutes ces belles années ! 

 

Merci à tous ceux qui les ont aidés : Amélie Roy, René Dutremble, Éric Gamelin, 

Martin Joyal, Benoît Ethier et Frédérick Lavallée. 

 

La saison de soccer 2019 se terminera par le tournoi qui a eu lieu du 21 au 25 août, à Saint-François-

du-Lac. Bravo à tous! 
 

Merci aux responsables, parents, arbitres et aux jeunes pour la belle saison de soccer 2019! 

 
BALLE DONNÉE 

  

Un grand merci à Benoît Ethier qui a pris la relève de la balle donnée. Il a su trans-

mettre sa passion à plusieurs enfants de Yamaska. Chapeau pour ta présence essentielle 

et ton leadership ! 

 

Un merci également à tous les parents bénévoles qui ont aidé Benoît durant la saison : 

Marjolaine Cartier, Éric Gamelin, Mathieu Jutras, Philippe Chamberland, François Lavallée  

et Martin Joyal. 

 

Que ce soit au soccer, à la balle donnée ou toute autre activité et évènement  

de la municipalité, votre aide en tant que parent bénévole est primordiale 

 et d’un soutien essentiel pour les loisirs ! 

 

Merci à tous les parents qui prennent le temps de nous aider  

dans les activités de vos enfants! C’est plus qu’apprécié ! 
 

Vickie Larouche 

Coordonnatrice en loisirs 
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Hommage aux aînés 
Bon anniversaire à: 

 

M. Henri Arel – 7 septembre 1928 
    (91 ans)  
 
M. Germain Guilbault - 6 septembre 1921 
    (98 ans) 
 



COURS 
 

KARATÉ KENPO, à Yamaska 
Les mardis et les jeudis, de 18 h 30 à 20 h  
Lieu : Gymnase de l’école St-Gabriel 
Pour information ou inscription : Alexandre Aus-
sant / Téléphone : 450 880-4999 
 
 

COURS DE PEINTURE, à Yamaska 
Cours de peinture : huile, acrylique,                      
pastel, dessin pour enfants et adulte. 
Lieu : au domicile de Sylvie 
Enseignante : Sylvie Chaîné                                               
Artiste-peintre (35 ans d’expérience) 
Pour inscription ou information : 450 789-2775 
 
 

ZUMBA ADULTE, à Saint-Robert 
Les lundis de 19 h à 20 h 
Coût : 9 cours au prix de 45 $ ou 7 $ du cours 
Lieu : Salle communautaire 
Enseignante : Mélanie Parenteau 
Pour information ou inscription : 450 789-5542 
 
 
 

ZUMBA ADULTE, à Saint-David 
Les mardis de 19 h à 20 h 
Coût : 12 cours au prix de 60 $ ou 7 $ du cours 
Lieu : À l’école primaire 
Enseignante : Mélanie Parenteau 
Pour information ou inscription : 450 789- 5542 

 
ZUMBA ADULTE, à Saint-Gérard de Majella 
Les jeudis de 19 h à 20 h 
Coût : 12 cours au prix de 60 $ ou 7 $ du cours 
Lieu : À la salle municipale 
Enseignante : Mélanie Parenteau 
Pour information ou inscription : 450 789- 5542 

 
 
 
 
 
 

 

Cours CFP pour adultes 
Les cours sont subventionnés par le ministère 
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur.  
Ils sont dispensés par le Centre de Formation 

professionnelle de la Commission scolaire            
de Sorel-Tracy.  

 

***Afin que votre inscription soit valide,  
vous devez avoir avec vous votre grand           

certificat de naissance. *** 
(Nous ne pouvons pas accepter la version de poche) 

 

Pour informations supplémentaires sur les cours 
ci-dessous, vous devez communiquer avec  

Jo-Annye Plante au 450 743-1285, poste 4210. 

 

GYMNASTIQUE DOUCE, à Yamaska 
Les lundis de 13 h 00 à 14 h 30                                                            
du 23 septembre au 16 décembre 2019 
et du 20 janvier au 25 mai 2020   
Lieu : Salle Léo-Théroux 
Coût : GRATUIT 

 

ANGLAIS DE BASE, à Yamaska 

Les mercredis de 18 h 30 à 20 h 30                                                           
du 25 septembre au 11 décembre 2019 
et du 22 janvier au 15 avril 2020 
Lieu : Salle Léo-Théroux 
Coût : GRATUIT 
 

VITALITÉ INTELLECTUELLE, à Yamaska 

Les vendredis de 9 h 30 à 11 h 30                                                            
du 13 septembre au 13 décembre 2019 
et du 24 janvier au 24 avril 2020 
Lieu : Centre communautaire 
Coût : GRATUIT  
 

Adresses Yamaska 
 *Centre communautaire : 137, rue Principale 
 *Salle Léo-Théroux : 45, rue Cardin 
 *École Saint-Gabriel : 11, rue du Pont 

Adresse Saint-Robert 
 *Salle communautaire : 1, rue Aggée Pelletier 

Adresse Saint-David 
 *École primaire : 25, Rivière-David 
 

 

11 


